
 

 
 

Concours de dessin pour enfants 
à l’occasion du 4ème Salon des Arts Ré-Visionnaires, 12-13 septembre 2026 

Halle des Glariers à Aigle 
Suisse 

 
Thème : 

« Le monde de demain dans lequel nous voudrions vivre » 
 
« Pour qu’un monde meilleur puisse exister un jour, il faut déjà que quelqu’un, quelque part, 
commence par l’imaginer. » Bernard Werber 
 
Ce concours est l’occasion pour le Collectif d’Art Ré-Visionnaire de partager avec les plus jeunes 
sa philosophie artistique du respect du vivant sous toutes ses formes, de l’humanisme, du 
sacré, de la beauté et de l’harmonie.  
 
Plonge-toi dans ton imagination : si tu aimes créer des dessins lumineux, positifs, qui abordent 
les thèmes de la nature, de la tolérance, la paix, la justice, le partage, l’ouverture ou l’amour 
et la sagesse, ce concours est pour toi 😄😄 
 
Informations pratiques sur notre site : adresse URL du site 
 
 
Informations et marche à suivre :  
 

Chaque œuvre participante sera exposée avec les artistes 
du Salon des Arts Ré-Visionnaires 

 
De plus, 3 œuvres par catégorie d’âge seront choisies par un jury composé de 3 artistes 
membres du Collectif d’Art Ré-Visionnaire, professionnelles du domaine de l’enfance. Elles 
seront présentées sur une paroi spécialement dédiée au concours pendant le salon et seront 
spécialement récompensées comme suit :  
 
Catégorie violette : 6-9 ans 
-1 entrée gratuite au Salon des Arts Ré-Visionnaires 2026 
-2 entrées gratuites au Swiss Vapeur Parc 
 
Catégorie turquoise : 9-12 ans 
-1 entrée gratuite au Salon des Arts Ré-Visionnaires 2026 
-1 billet à gratter 100% gagnant (valeur de CHF 100.-) offert par le Swiss Vapeur Parc  et les 
sites participants, comprenant des entrées gratuites (Labyrinthe aventure, Aqua parc, Swiss 
Vapeur Parc, …) 
 
Catégorie verte : 12-16 ans 
-1 entrée gratuite au Salon des Arts Ré-Visionnaires 2026 
-1 bon d’une valeur de CHF 30.- à la libraire d’Aigle « Le Chrono ’page » 

https://www.art-re-visionnaire.com/salon-artistique


 

 
 
Infos pratiques :  
 
Format de l’œuvre :  
A3, horizontal ou vertical.  
Un seul dessin ou peinture par personne. 
 

Matériaux possibles :  
Papier ou carton, crayons, peinture, feutres 
 

Mentionner au dos du dessin bien lisible :  
-Nom et prénom du.de la participant.e 

 -Date de naissance du.de la participant.e 
-Adresse postale 
-Adresse e-mail des parents 
-Téléphone des parents 
 

Délais :  
Envoi des œuvres : maximum 31.07.2026 
Choix des œuvres récompensées par le jury : fin août 
Les auteurs. autrices des œuvres récompensées seront avertis.es par e-mail fin août. 
 

Retrait des récompenses :  
Pendant le Salon des Arts Ré-Visionnaires, à l’accueil 
(ou envoi par poste possible) 
 

Comment procéder : 
Dépôt ou par courrier postal, dessin non plié 
à l’adresse suivante :  
 
Collectif d’Art Ré-Visionnaire 
c/o Sarah Jaquerod  
Av. des Ormonts 14 
1860 Aigle 
 
 


